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Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct
Les deux articles 18 a et 37 b de la loi fédérale sur l’impôt fédéral di-
rect (LIFD) peuvent être consultés dans le recueil systématique de 
droit fédéral sur le site de la Confédération : 

www.fedlex.admin.ch ➞ Recueil systématique ➞ Droit interne ➞  

Finances ➞ Impôts ➞ Loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’impôt 
fédéral direct (LIFD)

Arrêts du Tribunal fédéral
Les arrêts du Tribunal fédéral (ATF) 2C 255 / 2019 et 2C 332 / 2019 
sont publiés en ligne sur le site Internet du Tribunal fédéral. La re-
cherche s’effectue à l’aide de la référence de l’arrêt dans la fenêtre  
de recherche : 

www.bger.ch ➞ Jurisprudence ➞ Arrêts principaux (ATF) ➞ Autres 
arrêts dès 2000 

Lorsqu’une agricultrice ou un agriculteur cesse son activité agricole, l’affermage de l’exploitation par parcelle 
ou dans sa totalité est une alternative à la vente. Les personnes qui ne planifient pas avec soin et pré- 
voyance la remise définitive de leur exploitation et qui ne l’anticipent pas peuvent être confrontées à une 
charge fiscale élevée. Des arrêts récents du Tribunal fédéral ont encore aggravé cette situation.

Attention, risque fiscal
Affermage

Pour les bailleurs, le contexte fis-
cal n’est pas exempt de risques. 
Il est donc préférable d’étudier 

assez tôt les conséquences fiscales 
de la remise et d’intégrer activement 
cet élément à ses actes et a ses ré-
flexions. C’est la seule façon de pla-
nifier et d’optimiser la charge fiscale. 

Le choix du moment n’est plus 
entièrement libre 
Jusqu’ici, dans la pratique, il était pos-
sible de transférer à tout moment une 
exploitation agricole affermée dans la 
fortune privée et de choisir soi-même 
le moment auquel le bénéfice sur le 
capital réalisé devrait être imposé fis-
calement. Désormais, ce n’est plus 
qu’en partie le cas. Selon l’arrêt du 
Tribunal fédéral 2C  255 / 2019, un 
transfert est uniquement possible lors-
qu’une modification fonctionnelle 
d’ordre technico-économique sur-
vient. Le Tribunal fédéral n’a toutefois 
pas clairement défini à quoi corres-
pond précisément une modification 
fonctionnelle d’ordre technico-écono-
mique. C’est en fait l’application pra-

tique par les autorités fiscales canto-
nales au cours des années à venir qui 
définira la marge de manœuvre légale. 

Transfert sur demande
D’une manière générale, tous les re-
venus provenant d’une activité com-
merciale indépendante sont soumis à 
l’impôt sur le revenu. Un gain en ca-
pital résultant de la vente de la for-
tune commerciale en 
fait partie. Le transfert 
de la fortune commer-
ciale à la fortune privée 
est assimilé à une 
vente. Selon l’article 
18 a de la loi fédérale 
sur l’impôt fédéral di-
rect (LIFD), l’affermage 
n’est considéré comme 
un transfert dans la for-
tune privée qu’à la demande de la 
personne assujettie. Grâce à cela, le 
bailleur peut repousser la charge fis-
cale à une date ultérieure. 
Pour bénéficier de cette imposition 
différée, au moment d’être affermé, 
l’objet du bail doit avoir été principa-
lement utilisé à des fins commerciales 
au cours des cinq dernières années 
(méthode de la prépondérance). Si tel 
n’est pas le cas, l’exploitation ou la 
parcelle concernée doit être transfé-
rée dans la fortune privée. C’est par 
exemple le cas lorsque plusieurs ap-
partements ont été loués. 

Affermage
Dans le cas d’un affermage tempo-
raire, l’exploitation peut rester entiè-
rement dans la fortune commerciale, 
tant en cas d’affermage par parcelle 
qu’en cas d’affermage en tant qu’en-
treprise agricole avec fermage soumis 

à approbation. Lorsque le domaine 
est morcelé définitivement, l’appré-
ciation du maintien dans la fortune 
commerciale s’effectue parcelle par 
parcelle. Dans ce cas, les parcelles se 
composant exclusivement d’im-
meubles habitables loués doivent être 
transférées dans la fortune privée. 

Propriétaire continuant à 
utiliser l’habitation
Lorsque l’affermage d’une 
parcelle d’exploitation ne 
concerne que des surfaces 
agricoles ou inclut éven-
tuellement encore un ru-
ral, l’habitation conti-
nuant à être utilisée par le 
propriétaire, la parcelle en 
question peut rester dans 
la fortune commerciale. 

Dans un tel cas de figure, la parcelle 
doit également avoir été principale-
ment utilisée à des fins commerciales 
avant d’être affermée. Il n’est dès lors 
plus possible d’effectuer des amortis-
sements sur la partie de l’immeuble 
qui n’est pas affermée. 

Bénéfice de liquidation
En cas d’affermage, le bailleur doit 
aussi vérifier s’il est imposé le cas 
échéant sur le bénéfice de liquidation. 
Le bénéfice de liquidation résultant 
du transfert dans la fortune privée et 
d’un gain sur la vente de l’inventaire 
est imposé séparément des autres re-
venus si l’activité indépendante est 
abandonnée à 55 ans révolus ou 
qu’elle cesse définitivement pour 
cause d’invalidité. Selon la pratique 
en vigueur jusqu’ici, cette possibilité 
de bénéficier d’une imposition privi-
légiée du bénéfice de liquidation 

Choisir  
le moment de  
l’imposition 

n’est possible 
qu’à certaines 

conditions.
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n’était admise qu’une seule fois du-
rant la vie du contribuable ou, en cas 
de décès, également pour les héri-
tiers. Jusqu’à maintenant, lorsque 
l’exploitation restait dans la fortune 
commerciale, cela ne pouvait pas se 
faire tant que l’exploita-
tion était affermée, 
cette situation équiva-
lant à la perpétuation de 
l’activité commerciale 
indépendante. Désor-
mais, suite à un nouvel 
arrêt du Tribunal fédéral 
(arrêt 2C 332 / 2019), la 
jurisprudence autorise 
une imposition privilé-
giée des bénéfices de 
liquidation éventuels à 
ce moment-là. Il s’agit toutefois d’un 
processus délicat et il est indispen-
sable d’étudier attentivement la ques-
tion au préalable. Dans un tel cas de 
figure, une imposition privilégiée 
n’est d’ailleurs souvent pas judi-
cieuse, la majeure partie des béné-
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ne soit pas atteint, cela a pour consé-
quence que l’imposition privilégiée 
n’est plus possible qu’à certaines 
conditions. Ultérieurement, il faut 
s’attendre à une imposition fiscale 
nettement plus élevée. Lors d’un mor-
cèlement et d’une remise définitifs de 
l’exploitation, le transfert complet 
dans la fortune privée est par consé-
quent vivement recommandé. 

Confirmation écrite 
Si, au moment où l’immeuble est af-
fermé, la charge fiscale résultant de 
l’imposition privilégiée dépasse les 
moyens financiers de la génération 
qui remet le domaine, il est impos-
sible de transférer entièrement la for-
tune commerciale dans la fortune pri-
vée. Dans un tel cas de figure, les 
personnes concernées doivent impé-
rativement demander une attestation 
écrite à l’autorité fiscale cantonale de 
façon à pouvoir tout de même béné-
ficier d’une imposition privilégiée à 
plus long terme.  n

fices de liquidation étant surtout réa-
lisés sur l’immeuble. 

Le seuil d’entrée LPP est 
déterminant
Suite au nouvel arrêt du Tribunal fé-

déral, au cas où l’im-
meuble reste au sein de 
la fortune commerciale 
une fois loué, le bailleur 
doit vérifier si le revenu 
net tiré de son activité 
indépendante dépasse le 
seuil d’entrée LPP après 
que le domaine a été af-
fermé. Ce seuil est de 
21 510 francs. Si le reve-
nu net est inférieur à ce 
montant, l’activité indé-

pendante est abandonnée définitive-
ment et le bénéfice de liquidation 
peut être imposé séparément des 
autres revenus (art.  37 b LIFD). Si 
l’immeuble est vendu ultérieurement 
sans avoir été transféré à la fortune 
privée bien que le seuil d’entrée LPP 

Si le ou la chef(fe) 
d’exploitation atteint 
l’âge de la retraite 
avant que sa ou son 
successeur ait atteint 
l’âge de la maturité,  
il est judicieux de 
maintenir l’exploitation 
au sein de la fortune 
commerciale en cas 
d’affermage temporaire 
du domaine.
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